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Garde de notre fille de 2 an

Par mvnord, le 07/11/2012 à 08:28

Bonjour j'aurais aimé avoir plusieur avis et quelque réponses à mes question. 
Voilà mon histoire " j'ai rencontré mon ex en août 2008 et nous avons eu une petite fille en
décembre 2010. Une grossesse non prévue j'ai alors 19 ans à mon accouchement ma fille a
dans un mois 2 ans nous somme séparé depuis 6 mois. Nous nous sommes séparé en bon
therme voilà que maintenant il veux plus donc je compte engagé une procédure voilà ce que
moi je voudrais : 150 euros de pensions alimentaire ( est ce trop ?) la garde de ma fille et lui
donné un droit de visite un dimanche sur 2 de 10h à 19h. La moitié des vacances scolaire (
elle n'est pas encore scolarisé comment ça marche elle est en crèche ) lui n'est pas d'accord
il veux 112 euros de pension et notre fille dimanche ( un sur deux ) et tout les lundi ( est ce
possible il travail dans la restauration peux il enlevé notre fille les lundi de la Creche ?) 
Mon ex est un gros joueur de poker certain moi nous nous somme retrouvé 1 -1400sur mon
compte j'ai des papier d'hôpitaux comme quoi il a fais un comma et hetilique du à l'alcool il ce
drogue mais la c'est ma parole contre ma sienne ! 
Peux t'il obtenir ce qu'il demande ? Si il me la demandé samedi dimanche sachant qu'il travail
le samedi soir sa nouvel copine pourrais s'occupé de notre fille ? Si je me lance dans une
procédure j'ai vraiment peur du verdicts. Merci de me répondre. 
Une maman jeune et inquiète
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